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Texte modifié :

Arrêté du 2 juillet 2010 (BOC n° 29 du 16 juillet 2010, texte 4.).

Référence de publication : BOC N°33 du 12 août 2010, texte 5.

L'arrêté du 2 juillet 2010 est modifé comme suit :

À l'annexe I. Point VII. Titre du point 2.

Au lieu de :

« Emploi spécialisé nécessitant la mise en œuvre de connaissances spécifiques ou l'exécution de travaux
spécifiques ou impliquant l'assujettissement à des obligations particulières » ;

Lire :

« Emploi de responsabilité particulière de premier niveau comportant un encadrement ou la mise en œuvre
d'une technicité particulière ou l'exécution d'une procédure particulière ».


		2010-08-12T11:19:06+0100
	Ministère de la défense
	CPBO
	Certification électronique du Bulletin officiel




